
LOI 000
sur le Grand Conseil (LGC)

du 5 mai 2009

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

Vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 8 mai 2007 sur le Grand Conseil est modifiée comme suit :

Art. 56 Compétence
1 Pas de changement

Art. 56 a
1 Dans le cadre de l'élaboration du budget de l'Ordre judiciaire, le Tribunal cantonal communique à la Commission des
finances sa détermination sur le projet de budget. Une délégation du Tribunal cantonal est entendue par la Commission des
finances. Le représentant du Conseil d'Etat peut apporter ses propres observations.

Art. 2
1 La présente loi entrera en vigueur le 1er mai 2009.

Art. 3
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à l'article 84,
alinéa 1 lettre a) de la Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté, conformément à l'article 2 ci-dessus.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 5 mai 2009.

Le président Le secrétaire général
du Grand Conseil : du Grand Conseil :

(L.S.)
J. Perrin O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution
cantonale.

Le président : Le chancelier :
(L.S.)

P. Broulis V. Grandjean


